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Sont-ils Farceurs !

lu importe de Frances ou de

(Cayenne, éehioué a Quebee, s’est

Lance dans le jouvnatisme, à la
porque de Bebe Bones En
contre de truter notr- qpurnal de

fr arle de chou. at tauce une for-
umdable botte de Nevers au nourme

Pnnult directeur du

Voie ce gail cenit

10 avril cou-

Ame ler

Pronnter.

dans son journal du

Pant. premiere page, quatrieme
ane, cu parlant dde Te propos

ton du député de Sun Hyacinthe
«outre te projet de toi de M. God

fra Langios relativement aux

€ utnissions scolagres

<M. Bourassa arrive, et aussitôt il
deinotit l'echafaudage factice de Par
vamentation sophistique du parrain
du bill, ennemie terips quil en rebâtit
nn autre, «et du meilleur adoi, solide-

ment construit

Et Lhypocrits confrere de la

vente caprole appelle ea ie con
tre projet de M Boarrassa

De son été M. Ponanit cerivait
Jans son journos laos aol Bere
page + entre tfiet int

= 1 +

70e La marche des rues

colon tn

[els ma dernier, © Prosser
Saneart Valeo se proumetola cs Lepresse,
Lvons-t0us Fou de rears, qu'l fau-
art payer ts pre ote de

r-tormaæteu a set redire eee
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“ BITE) ET 1e 4 1 aus € 1 < 14e h NA
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| Action Seccde ne as embotat le pas.
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custitueraz it les prossdonts des di

versés Coll sions patorsss dies, cules
delegues des groupements Jeo ces von.
tit=elons par -ecttons, a nombre de
quatre ow crag afin Jd haooneser les
intetets seol res de tente Lente Le
Ter avril contant, ee pro,et acte porte
devant la Legislature de Qobe par
M Bonesdept de Ss Hive or the,
cn amendes eau quan deatiate —.
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NOUVEAU BLUFF”
DU TEMPS

Le Temps” est un journal a
pou près quotidien, publie sur la
rue Sussex, er v-Rs-nous, Nous ne
trouvens ren dans cette feuille qui
permet au publie de savoir à qui
elle appartient, et par qui elle est
rédigée. Nous ignorons la loi d'On-
tario, Mais nous savons que si le
“ Temps” paraissait de cette façon
chez nous, il ne paraitrait pas deux
Jours, qu'il serait mis en demeure.

Pour le moment, nous ne nous
OcCuperons pas des nombreuses beti-
sey publiées dans Le Temps, mais
nous réclamons. dans l'intérét
publie. le droit de sasoir quels
sout les propriétaires de ce journal.

M ne se passe pas une semaine
sans que ce journal ne commette
tn où plusiv urs libelles contre les
citoyens de Hull, les ministres, les
députés, ete, ¢f nous desirons ven-
contrer nos diffamateurs en face.
Ou sont ils’ Quels sont-ils ? Jost.
le nommé Flavien Mottet, employé
civil et chet d'une nombreuse
famille d'euiployés eiviis * Estce
le nommné Emmanuel 'Tassé, conser-
Vateur aspirant à ln candidature
libérale dane Ia cite ‘Ottawa?
Est-ce le nommé Tom Lindsay,
négociant ? Est-ce lo sénateur Bel-
court ? Qui est-ce enfin ?

Il est temps pour les gens de l’é-
tablissement do la rue Sussex de ne
démasquer et de prendre froide- 

ment Lu res sonsabilité des Hibelles |
qu'ils commettent où qu'ils Luissent ‘
commettre. |

L'autre jour Le Temps pnba-|
ait un 7 article d'adiens on M.
Chartes Leclers désignant ce dernier
comme le redicteur en chef de ve

Journal depuis deux ans Et et.

article était signe : L'auliministration,
ce qui est syoonuime d'icresponsa-
ble.”

QUI se serait doute que ies fai
seurs dans les pages editoriates la
“Temps, ponvarent pousser la
lacheté jusqu'it se cacher eu arrière
la minime personne d'au entant qui
n'a pas dents"fiat ses

Ainsi, les nombreux

encore !

etaits eon

mis par Le Temps et que nous
AVvons dénoncé, sont jetés sur jes |
épaules du ce garcon qu
vient de quitter ja bontique

C'est du blutt cela ct al ue|

faut pas nous les servir de cette!
façon la peur nons les faire avaler

Jeu

C'est continue l'annonce suivante

publié. vil Gtos Caracteres nears

“Le Tanps et lu dans tontes ie
families catideienn: - francaises
d'Ottaoucret de Hull, +1 aussi pares

ministres or des depoites aus Paale
ment.
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st te chez uns
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teur ue Crecisation
du T- n° Écure pas pour
un quiteme de hi population de
langue tra. ‘aise deux
villes d'Olawa te Hu Dre,

<i he Tous ne cia a vrect-

Haste cnc, oereveraat de faim,

parceque sc circulation ne pourrait
sufive pour payer tes brasseurs

Sortez done de vcotae taupiniere
Si Vous avez Ut veste de diguite per-
sonnelle, an. ssieurs les faiseurs de la
boutique lo la rue Sussex
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Nos Institutions Nationales se
distinguent

Nous publions, dans une autre
page. le rapport annuel de "La
Sauvegarde”, Nous constatons en-
core anjour d'hui avec un réel plai-
sir lu marche toujours grandissante
de cette jeune Compagnie.

Malgré les nombreux obstacles
causés par la crise financière que
notre pays vient de traverser. ‘La
Sauvegarde”, seule Cie Canadienne-
Française, à fait encore cette annce
de réels progres.
Sans aucun doute, apres avoir

parcouru ce rapport, tous les Cana-
diens Français s'aniront à la “Pres-
se” pour applaudir au succès d'une
institution assise sur les bases les
plus solides, fondée par nous et
pour nous.

Au non,bre d'au dela S00, nous
avons sonserit le capital de cette
Compagnie qui compie paring nos
actionnaires, Uélite de la classe din
geante de la Province.

 

CONSULTATION GRATUITE

Le vin Medicu «stun tonique
scientifique.

En vente dane toutes les pharmacies.

‘Au Bureau des Ecoles
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Une nouvesle que ne manquera
pas d'apporter quelque souluge-
ment au sein de li population n-
quaete de la ville de Hull, c'est
que le secrétaire-tresorier défalca-

bureau des écoles avait
Que police de garantie en viguenr
dans Une compagnie solvabie. Les
nouvelles données au début étaient
alarmantes sous € rapport, mais
depuis, 1 a été constate que la poh-
te de garantie est regunere et vali-
ge

Les auiliteursont établi. jusqu'ici,
un découvert de 35 000 dans les
hres de M Parent, et ils n'ont pas
termine leurs travaux. On a dit
aux preutiers Jours, sans en être

atteindrait $S 000, Plus l'audition
une, pus al «ble que cette

pruticre probabiite Va se realiser,

Eu admettant que le déficit reste

rat au chutfre de 35050 dé ja cer-.
"fe, qu'est-ce que de bureau des

pour < couvrir d< ect
cart 1 a d'abord =2 000

cs nn compazrie de garant
sd 1 proproCe de M Punt.

sonne  
VS environ 4000 (tt est

he pou +1 500. l'a ne
“les nu ubles d rabsut, qui

<r om 04 Hess nu deux rndronts

Bul Lacs qu alo = nts La

quest el baa,

Pe vn ag paeenen HUE AU|

cu éectes a ven perspretis pres
ooRT poor ose ded amos

Sadie pod ane de HS PMR +1)
il Aa le =< 100. Ce n'est done

st mhac apres tont, Oui, on appa-
rong Mais croit-on qu> ‘à compa-|
save de Qutantie Va puvor ses
sde va bar-an des eco -

per = Lie tupagnie nest pas

ta re fate
Chace ante,

cee os quest cbr al
stles awit os qu |

bat au à fat faire chaque Abit

qu 0 compagnie sest de > jou

+ honneeté de

Op «rn fae à notre avis cd
Van es tribun x on

mate “|

coco, et partant, a ctonnpr

es iss Urs (il tie mangquerer

eertacnement pas de se soustraire
parc vaisonnement à l'obli sation
de l-bourser 52,000.

N us savons par exempi-, qu'en
vertun membre de la cvinuission
sec aire avaus pris Un jour un ten
sentencieuX, comme il en a d'ail-
curs Lhabitade pour ne pas dire
puetentieux declara avec Assurance«
Uses collegues qu'il se faisait le
iefenseur de M. l’arent, qu'il avait
suivi attentivement sa comptabi-

tite au jour le jour, et quil était
jusitiÉ que tout était “correct ”,
nonobstant les déclarations con-

traires des auditeurs.

N'est-ce pas que ce commissaire
est directement responsable d'avoir

facilité la soumission d'un faux rap-

port a la compagnie de garantie?
N'est-ce pas que cette compagnie
va pouvoir alléger cette raison de-
vant les tribunaux ” N'est-ce pus
que le resultat d'un tel proces se-
rait plus que douteux ‘.…..

Nous mentionnons ce simple de-

tait pour montrer jusqu'où ligno-
vanve ct la Latuite de certains cou-
mnissalr sont compromis Li cause
de bureau Nous osons atlirmer que
nent ete du MM. Laver inre et
Caron qui, sans se donner ‘les allu-
res de preciosité ridicule comme
certains de leurs collegues, prirent
un soir le taurcau par les cornes et
provoquerent uu dénouement, la

sérénité la plus compléte règnait
encore dans ce bureau d'incons-

cients, Espérons, pour le bien des

\

~ das |

|
i

valu lat n!titi os i

Coos Lee

te ho Cost

sou essuie
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bol codes des Ww
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; construction, de

 contribuables. que la suffisance d'un

* incapable ” ne fera pas perdre plu-
sieurs milliers de piastres au bu-
reau des écoles, dans lequel il per-
siste à vouloir rester.

——+mme -- -

LA MESURE DU GOUVERNE-
MENT SUR LES ACCI-
DENTS DU TRAVAIL

Vu l'intérét exceptionnel que
provoque lu proposition de loi
soumise pur l'hon. M. Tusche-
reau, nous en donnons le texte
presque au complet :

I. Les uccidents survenus par
le fait du travail, aux ouvriers.
apprentis et emplovés occupés
dans l'industrie du batiment.
dans les usines. munufactures et
ateliers, et dans les chantiers de
pierre, de buis on de charbon :
dans les entreprises de transport
par terre on par eau, de churge-
ment on de déchargement, dans
celles de gaz où d'électricité. de

réparation où
d'entretien de chemins de fer ou
tramways, d'aquedues, d’égouts,
de cunaux, de digues, de quais.
de docks, d'elevatenrs et de
ponts dans les mines, minières,
carrtere~, et, en outre, dans toute
exploitation industrielle, saut
lirdustrie agricole, dans Laquelle
sont fabriquées ail mises et. ve N-

vie des niatières explosives, ci
dors Teneo al oot tar

dine machine nee par ows free
cell, de Thon se ‘1

“trouux. donnent
profit de li victime on de ces ree
presentarts ù He indenen qe
glee € ntormréruert aux

Tosa

VET pile

1
LE 4

Caspri-

tions er-apres.
or

"de 1 de la rreoente loi, La vuet,-

ve a droit :
0, Pour Vircapacite abcde os

permienhente. à une rente évale à
csvquente pour cent Je son salai-

ve antel, à compter du ‘our dei . Po X
L'accident où de celui où, -0 4 par

L'accord des parties, soit mar le
wren et denim, 3] et cronsta-
t que l'inespacité presenta Te es
rotorde da pernmeaece:

 
der un

So Durs des eus prévus tr Var-

b, Pour l'incapacité pruticer,
permatente, à the Tente ccale à

le aneitié de la rédnetion que Vau-

cident fat subir an saluire:

Pour l'ineupaeîte tenir

roue ademnite Ton Jere

de à li moitie du saliire fone

“au moment de l'accident. =
Vucapueîité de travaal a aure plus
de <ept Jours et à partir du hni-
‘lètue jour,

Le capital des rentes ne
«pendant. dans queun cas,
celat rentionne à l'article 7.
ceder deux mille piastres,
5 Lersque l'accident a causé

Lu mort, l'indemnité comprend
une somme exale à quatre fois le
salaire moven annuel du défunt
au moment de l'accident, ne de-
vaut, dans aucun cas, sauf le cus
mentionne à l'article 5 être
moindre que mille piastres ni ex-
céder deux mille prastres.

[1 est en outre pavé une somme
n'excédant pas vingt-cinq plas-

tres pour les frais de medecin et
de funérailles, à moius que la
victime ne soit membre d'une
association tenue d'y pourvoir et
qui v pourvoit.

A, Aucune indemnité n'est ue-
cordee dans To cas ol l'accident a
cté eause par la faute intention-
nelle de la victime.

Le tribunal pent diminuer
l'indemnité si l'accident est dù à
la fante inexensable de Fonvrier,
su Vauementer sil et du à la
fante inexeusable du patron.

6. Si lo saluire annuel de Tens

vrier depasse six cents plastres, il

.

Te,

+ r

"€

dent

sauf
ex-

n'est pris en conisderation que

jusqu'à comenrrence de ce mon-

tant. Pour le surplus. et jusqu'à
mille piastres. il ne donne droit

su'au quart des indemnités sus-

dites. Dans le cas d'un salaire
annuel d’an-delà de mille pias-
tres, la présente loi ne s'applique
pas.

9. Dès que la permanence de
 

l'incapacité du travail est cons-
tatée, ou, en cas de mort de la
victime, duns le mois de accord
entre le chef d'entreprise et les
intéressés, et, à défaut d'accord,
dans le mois du jugement définie
tif qui le condamne, le chef d’en-
treprise doit payer, suivant le cas,
le montant de l'indemnité à la
victime où à ses représentants ou
le capital des rentes à une compa-
gniee d'assurance agréée à cette
fin par arrété du lientenant-gou-
verneur en conseil.

10. Les rentes créées en vertu
de la présente loi sont pavables
par trimestre.

Les indemnités pour les cas
d'incapacité temporaire sont pay-
ables aux mêmes époques que
les salaires des autres employés,
ne devant, en aucun cas. excéder
seize jours.

12. Toutes les indemnités pré-
vues par la présente loi sont in-
cessitles et lusaisissables.

15, Les indemnités déterminées
AUX articles qui précédent sont à
la charge exclusive du chef de
l'entreprise, lequel ne peut faire
aucune retenue sur les salaires,
de ce chef, meme avec le Cconisen-

tenzent du sulurié.
IT Les ouvriers qui

Jeux NINE d'ordinaire !

être assigettis oo Ju

noe Je fan de Ti € Haleration ae-

chan he d'un a de chains
atres ON erR,

Is | victin es (ST Te 1,

et  d'etreprre pour
cer tude soir ean on tat par
+ tuedeel pr: tn at chong ot
hye

travail.
peuvent

presente loi

“I le

] PES PES

pare elit d'entreqaise, er,

<1 elle retire d se <onmetire 2
ta EN tr] < oppose en sue

cre taco sen Jrot à l'indemni-
té. ainsi Cie te * reconr- pour le

mettre à effet, Teste suspendu

Msn ce que lexaumer ait Jen,
J4 Toute convention contraire

anx dispositions de la présente
Li et vulle de plein droit.

V1, La Cour Supérieure et la
de Carcait eounaissent de

toute demande et de toute contes-

last

tation renliant de la présente loi,
contormement à la juridiction qui
eur est aftribnée respectivement
var le Code de procedure civile.

29, l'artel et la revision des

Mgement-s qui en sent suceepti-
hles deivert être interietes dars
les quinze tours de la date de
leur reddition. à peine de de-
cheance. appels ent pré-
seace sur les autres,
VA Le tribunal eu le juge peut.

à toute phase de la procédure,
avant jugement, où pendant l'ins-
tance en appel, accorder. sur re-
quête, Une provision à lu vieti-
Me ou à ses avants catse sous for-
me d'allocation journalière.
24 Le procès par jury est ubo-

Ii dans toute cause en vertu de la
présente loi mais les procedures
sont sommaires et soumises aux
dispositions du code de procédure
civile relatives à ces matières.

25, L'action en recouvrement
des indemnites prevues par cette
lui se prescrit contre toutes per-
sonnes par un an.

26. Une demande en revision
des indemnités, fondée sur une
aggravation où une atfénuation
de l'infirmité de la victime. est
ouverte pendant quatre annces à
dater de l'accord survenu entro
les parties. ou du jugement déti-
nitif. Cette demande est faite par
action.

DT, Avant d'avoir recours aux
dispositions de la préseute lot.
l'ouvrier doit y être autorisé + 7
un quge de la Cour Supérie v.
or requéte signitiée an patron.
Le juge peut. avant d'accorder
cette requête, l'ajourner cu em-
plover tels moyens qu'il eroit uti-
les pour amener une entente en-
tre les parties. Si elles s’accor-
dent, il peut rendre jugement
conformément à cette entente.sur
la requéte méme et ce jugement
a le même effet qu’un jugement
final de la cour de juridiction
compétente.

(l'es
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Le betissier de la rue Sussex
nous est revenu cette semaine avec
ua plus gros bagage d'incongrui-
tés, après avoir fait mourir le
nommé James Cook, il le fait
figurer en correctionnel.

e ee

Nos remerciements à La Revue
Populaire pour la reproduction
d'une de nos histoires amusantes. Le
confrère à reproduit celle du chef
Genest que nous avions publiée en
janvier dernier.

oe e e

Lorsqu'il a appris que M. Jeun
Prévost avait trouvé sa formule :
qu’il allait rester libéral tout en
devenant oppositionniste. Bantiste
Latrémouille a dit: “ Quiena ! c'est

mal comme le garsà Lésime
qu’est par en haut; Il leur a écrit
qu’il lachait pas sn religion. mais
d'il allait la faire à la “ Mitaine ”,
orénavant.”

[2 BR J

“ Le Temps" qui prétend don-
ner les dernières nouvelles, publi-
ait, vendredi dernier, un tableau
des statistiques vuvrières à Hull
pour le mois de février. Et encBte,
lu gazette de la rue Sussex était-
elle fière de découper ce tableau
dans un des derniers numéros de
La Gazette du Travail

Heureusement qu'ils sont rares
Jen badauds qui croient les vantar-
dises de la fouine d’Ottava.

e e e

Un petit journal anti-paren-
tiste, à i solde des bleus de Saint-
Roch et de Saint-Sauveur, repro-
che à l’ancienne administration
civique de M. Parent de n'avoir

construit un filtre pour l'aque-
duc de Québec.

Mais que dire de l'adininistra-
tion Garneau qui regne depuis cing
ans surles destinées civiques de la
vieille capitale ? Cette administra
tion parait s'être occupé de tout,
hors les intérêts des citoyens.

e e 8e

Les bleus-castors-bourassistes qui
avaient qualifié l’ancien ministre
de la colonisation, mines et pêche-
ries de Jean-Sans-Téte, se conten-
tent de désigner maintenant M
Prévost sous le qualificatif de Joun-
S'entête, a cause de Jabstruction
que ce dernier fait au gouverne-
ment de Québec. .
Nos ennemis voudraient excu-

ser leur voite-face, en faisant
eroire à une erreur t raphipue.
Pour eux, M. Prévons:faisait hier
une œuvre de fou (en faveur des
rouges) et aujourd’hui, il fait une
œuvre cexellente (en faveur des

bieua.) C'est ce que disait le Castor
du Nord dans son dépotoir, le 8

avril courant.

 

Fortifies-vous contre la Grippe—car
elle sévit certainement en toute sai-
son | Len * Preventics ” — cen Petites
Tablettes-Boubon contre le Rhume—
offrent à ce sujet une sauvegarde des
plus certaines et des plus dignes de
conflance—[es ‘ Preventics ” prises à
la période d'éternuement cxsseront de

même manière sûre tous les rhumes

ordinaires—Majs il faut être prompt,

Ayes toujours des ‘’Preventics’ daus
votre poche ou votre bourse en cas de
besoin. Boîte de 48—33 cents. En vente

au HULL MEDICAL HALL,

  
de L'ENROUEMENT.

Le spécifique par excellence des AFFECTIONS de
la GORGE, des BRONCHES et des POUMONS.

25 ans de suocès constants dans le traitement
de la TOUX, du RHUME, de la BRONCHITE,

   

 

Détruit les germes de la consôdmption lorsqu'il est
pris au début. Agit promptement et zircment.

Convient aux jeunes enfants comme aux adultes.

IN VENTE CHEZ TOUS LES MARCHANDS : 26c. LA BOUTEILLE.

 

 

CHASSE ET PECHE
Règlement—Temps durant lequel
la chasse ct lu péche sont permises

LICENGE DES NON RESIDENTS

Les personnes non domiciliées
dans la province de Québec, qui

se, doivent se wnunird’une licence
dont le coût est établi commesuit:

POUR LA CHASSE

Les personnes non domici-
liées dans la province de
Québec, qui ne sont mein-
bres d'aucun club dûment
constitué en corporation
dans la province........ $25 00

Lespersonnes nondomiciliées
dans la province, membres
actifs d'un club dechasse et
de pêche légalement orga-
nisé, qui désirent chasser
sur le territoire sous bail
du club auquelelles appar-
tienuent ne paieront que..%1U 00

POUR LA PECHE

Toute personne non domici-
liée dans la province de
Québec qu’elle soit mem-
bre ou non membre dun
club locataire d'une rivière
à saumon, devra payer... .225 00
ur avoir Je droit de pécher

lesaumon daus la province.
pour les autres espèces de

poissons, le non resident,
s’il ne fait partie d'aucun
club dûment constitué en
Corporation, devra payer.S10 00

Si, aû contraire, il est mem-
bre actif d’un club dû-
ment constitué en corpo-
ration, locataire d'un ter-
ritoire de pêche, il devra
payer..........…......8 5 00

OBLIGATIONS DES LOCATAIRES DE
DROITS DE CHASSE ET DE PECHE

Le président ou le secrétaire d’un
club de chasse et de pêche devra, a
la fin de chacune des saisons de
chasse et de péche, transmettre au
Ministère des Pêcheries un état as-
sermenté, donnant le nom et l'a-
dresse de chaque personne qui aura
chassé ou pêché sur leur territoire
en spécifiaut après chaque nom, si
cette personne est membre actif du
club ou non, l'honoraire payé, ete.
Ce rapport devra être fait sur des
blanes fournis par le Ministère.
Le club sera tenu responsable de

toutesles licences qui seront ou qui
auraient du être émises pour chas-
ser ou pêcher dans les limites de
son territoire.
Tout particulier, qu'il soit Joca-

taire d’un territoire de chasse et de
pêche, ou des droits de péche dans
une rivière à saumon cst également
obligé de fournir un état assermen-

té donnant le nom des personnes
ayant chassé et péché dans les li-
mites de son territoire, et de plus
est tenu responsable des licences
ui seront émises ou qui auraient
û l’être pour y chasser et pêcher.
Afin de faliciter l'émission de ces

licences, les inspecteurs de chasse
et les secrétaires des clubs pour-
ront, en s'adressant au Miniatère de
Colonisation, des Mines et des Pê-
cheries, obtenir un certain nombre
de blancs qu'ils pourrout remplir
eux-mêmes, et émettre sur paie-
ment du prix de la licence qui est
invariablement payable d'avance.

PECHE
Temps de prohibition 1 Saumon, Du ler juillet au ler

mars |

veulent y faire la pêche ou la chas- !

à la ligne Du 15 août au ler fé-
vrier.

> Ouananiche, Du ler octobre au
30 novembre.
3 Truite tachétee de ruisseau, de

riviere, ete, (salmo fontinalis)
Du ler octobre au 30 avril.
+ Grosse truite crise, longue, tou-

ladi, salino coutinis, Du 15 octo-
bre au ler décembre.
5 Doré, longueur, pas moins de 15

pouces. Du 15 avril au 15 mai.
Achigan, longueur, pas moins de
pouces. Du ler avril au 15 juin.
Eperlan. Mu ler avril au 30juin.
Poisson blanc. Du 10 novembre

au ler décembre.
ÿ Maskinongé. longueur, pas moins

de 24 pouces. Du 15 avril au 15
juin.

10 Esturgeon, longueur, pas moins
de 3U pouces. Du ler au 30 juin.

11 Anguilie, longueur, pas moins
de 30 pouces.

Z
T

-
1
C
C
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Les mailles des tilets ne devront
pas avoir moins d'un pouce et un
huitième.

N.B.—La pêche à la ligne (canne
et ligne) seule est autorisée dans les
lacs et les rivières sous le contrôle
du gouvernement de la province de
Québec. Pour toute au:re espèce de
pèche, il faut un permis.

Pouilleus à Poivrot -—Moi, du
rant la caréme.je ne suis privé des
Joies de la fam:lle. Je n'ai pas mis
les pieds à ia maison, et toi ¢

Poivrot —Moi, je me suis privé
dessaintes joies de la religion. Je
n'ai pas été à l'église.

 

 

Toto et Zoé s’en vont à l'école,
et le P'tit Machin qui n'y va pas,
s'écrie :

“ Sont-ils bêtes d'al'er à l’école ;
uisque le trésorier est parti avec
& Caisse. Les professeurs se met-
tront bientôt en grève, puisqu’il
n'y a plus d'argent pour les payer.
Or, papa n’a toujours dit que le
seul moyen d'éviter les grèves,
c'est le “lock out ” et moi, j'établis
le “ lock out ”—
 

Répétez-le : — “ Shilloh’s Cure
guérira toujours mon rhume et ma toux.”  

SAUVÉGARDE
Compagnie d'Assurance sur la Vie

Siège Social: Montréal

Capital Souscrit. . . . $1,000,000.

EXTRAIT DU 6éme RAPPORT
Adopté en Assemblée Générale desActionnaires le 3 Avril 1909

ACTIF
Débentures municipales, prêts (fabriques), arçent en

l'arque et cn caisce, €.€coonoir mmum

PASSIF
Divers comptes créditeurs ……….—ereŸ_ 8,335.30

$243,058.97
RESERVE

Mon'ant nécessaire pour couvrir la réserve statutaire,

 

Se05,50. =

PLA 38 Pete Lunecancer ce- ceomrenreneeentecesescnmme S 231,4632.0G

Surp'us ee. 8 17,542.70

© CLDFSSUS .. errr. 243,955.93
Aisi TAL SOUSCRIT NON APPELE ....... $333¢02.00

TOTAL de la Garantie aux Porteu-s de Polices

G1,098,955.95

OPERATIONS D'ASSURANCES
Nouve les pokces émises durant l’année…. …………M 1,55€,550.00
To:a' d'Assurances en Force …_—…………….……. 3843,3€7.00
Reveuu Annuel...… 141,462.22

P BINMOKME,Gôrant-Général.

NCS PROGRES DE L'ANNEE

Dobousrsés Diml-
nues

Chiffre c'affaires et naranties
augmentez.

 

Ce qui en dimie
nuant contribue à
grossir les profits.

“o qu'il ost desirable C'aurrmonter
posr for.ner des proi.ts.

 

|

 

  
 

Montant Percen- | Montant
<'augmenta- tage de dim:

tion | d'aug- nution

Assurance en |
force. C 3, 49,C0 ; 20 p.C. Déces 14,960

Reveru 22,612.43 , 15 p.=. Dépenses
! ~énérales 8,501

A1 77,253.18 43 p.c.

u va'ue ‘es
: vues ,Ç
Lior, Ceie |

bar € 4,889.99 | 8.17

wara Los aux

potieurs de

. ch. cs 157,844.32 | 20 P.-C.

1 i

FLA CA-uT.13 Les placsments faits au cours d.
7 eCle: 15 8 aavzlon: acquis en fin d'exercice uns
8.L Vuis3d LL delD.99, iolt 5.17 p.c.

+

P. B.

 

LA POUDRE À LAVER GOLD
DUST NETTOIE TOUT
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™] “Le linge sur la corde en deux fois moins de temps” | [|
telle est la devise des JUMEAUX “GOLD DUST.” Les ennuis du jour
de lavage wedissiperont comme la rosée au soleil levant, si vouscenploer

GOLD DUST
Il n’y à ni saven, ni poudre A laver, ni autre compositi {1

Si vous tenez à éviter l'énerver nage,fos Confie2 votreouvrage aux JUMEAUX “GOLD DUST" mé # votre
VOUS N'AVRE PAS BESOIN DE SAVON, DR PORAX, DR SOUDE, D'AMMOINIANAPNTE, DR PETRAOLE KT D'AUTRES INGREDIENTS TRANG SoonDDUST.°° ELLE FAIT TOUT L'OUVRAUE À RLLE SxULE, ae, AVE LA D

EmPLOIS vanids | Lavage du linge et de la vaisertle, récurage des planchers, nettos
Léo

es

    
  

 

 De La en boiseries, des pré'arts, del'argenterie et objet fet.Gous Duet. €, polissage ducuivre, nett : de bain, des preg
lssement de l'eau ot préparation du plus beau savon mou.

Préparée par Tnu N. K. Fainsanx Comraxy, Montréal-—fabricants du ‘Savon Fairv ]  
}
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Notes Locales La plupart de nos lecteurs ravent suNLSGHT
que certains fabricants de chaumsn-

‘été res de Montréal dépensent de fortes em
Alin Je donner plus de variété AN

au Ahie de notre journal, nous SAVON
somiues d'argent chaque année

I pour vanter la qualité de leur mar-

ons done it rappeler, une fois de chandise. On nous assure que. ce
« nos colonnes sont ouver- qu'ils dépeusent cn annonces repré-
mt temps, à tonte commu-
respectable et intéres-

: SIROP

.. Carrière...
—A—

L'Eucalyptol

Indigestions
Les souffrances d'estomse ne son pesen elles.

mêmes des maladies mais n'eu aont que lesay
tômes. Nous considérons la Dyspepsie, le Gas
traigie et l'indigestion comme de véritables
maladies et cependant elles ne sont que leg sym.
W:n2s d'ur:e muladir nerveuse bien déterminée.

C'est ce fai* qui au préladble conduisit correctge
ment le Dr, Shocp dana la création de ce remède
d'estomac aujourd hui si populaire : “Le Restau-
rant du Dr. Shoop.”
L action directe sur les nerfs de l'estomac cost

ee qui a produit les te qui out fait la re.
nommée actuelle du p et de son remède.
Sansce principe ory : essentiel jamais 08
eurait pu arriver à de (.1i- résultats
Pour les souffrances d'estomac, les vents, ia

bile. la mauvaise haleine et le teint jaunâtre ou
diême,faites usage du ‘Restaurant du Dr. Shoop”*
— Liquide ou en tablettes — et voyez pour vous
mêmes, ce qu'il peut faire et fera pour votre sauté,

t Nous Vendous et “ccomulaudons vivement :

   
  
      

  
  
  

      

 

tel
plus, qi

pes, cu Ue

miestion

sante.

Jus autorités municipales vont-

clies enlin purges la ville de ces

tuiste= sives qui exercent le métier

Je cocher de place, Ju naît. Le

Prospère Larivière à eté
accusation infà-

 ! Composé
sente Un tiers du prix vendant de
leurs chaussures, Ainsi, c'est le
client qui doit payer pour cette pu-
blicité. B:en naïf est celui qui croit
que le manufacturier prend sur son!
profit l'argent pour payercette vas-
te publicité. Or, une paire de chaus-
sures vendue $5.00 n’en vaut que
$4.00.

 

Toux Rebelles

Bron. hites chronignes

Catarrhes, Asthme

Engorgements pulmonai-
8

 

 LA MOITIE DU TRAVAIL  nome  atpoie sous une , " M. Bénoni Patry, marchant! de du ménage disparait quand le . . i
TNC ee J or ' Sunli ; ; ; arvngite >ithe NEL Nes confreres sont chaussures, de ln “cuve Pune pale. sunlight Savon est introduit dans I arvngites chronique | [ e Restaurant

i a maison.pe ir A1US A l'affut de quelquex. possede un meilleur systeme de pu-

blicité. H préfère vendre S3.00 tre
paire de chaussures de $300 tin,
que l'acheteur soir satisfait d'avec,
reçu 100 pour eent de son argent
et devienne un cheat permanant 1

: Hemopthysie
our le nettoyage parfait de

planchers, d'ouvrage en‘ métal, de
murs et de boiseries, le Sunlight est
le plus économique, soit en temps
et en argent. 506 F

(1) craint une hausse dans le

prix dn pain... Cela apprendra

ax conttibuubles de ne pus placer

fonda du quattier Ja. au
ces cdfaites. Far exemple,

|
| du Dr. Shoop.

A R. FARLEY, Ph. C. HULL MEDICAL HALL.

Rue Albert. Hull,
 

- 8  
  Pa Le Croup arrêté positivement en zu

 

Loaans U Oud- Falardeau qui Son systemfd vant tne due — —— minutes par he + Réemede du Pr Shoo
Pat . . , DRT ; ; i . le Croup” (IShoop Croup Re -
toute do fu S ‘ate rs clienteles de Hall t 4 tu . ; . —— contre le ; | : ,;vs ad TIRE h ta i Hr | autocrate, leurs € tid te : Ion n'est plus ennusenx qu'une wedv), Un seul essai suffire à vous

“pe, = ol edb ele el ech vag, wat. tax chatoullante, taquinante, asth- \N prouver son efficacité- sans vomiss; lL i 1 ; . . - - .
Hat iles bronches. Le soutiige- THE INDSOR tient ni malaises Un sirop sûr €
went Geo plus prompt vient
Soi pleseripiion connue

peut-etre En vente ai
. . »

[ee Peinture lait peste etage,
des Phon-

arrenble-S0ets.

Io evans wtih son destin:
Hôtes populaire d'Ottawa.

HULL MEDICAL HALL.
GORSET DIRECTOIRE

 

| à Lott Cu Hit \aisinenage : ne Lu NY ps be no he ite. QUARTIERS CENERAUX DES DEPUTES LIBERAUX
Cpa Le su a D 0 vob ag Ione conte si GN -—

11 tante d'un révoil-mati. 15 paires de or-. by sip Cob Remedy Dee plaid DE $2 00 PAR JOUR

citant facile den avoir ele en 5 netTensif que les nzeres “shiloh Cure

 

 

Quelques jours d'essai
{Tont son cficaoite,

Vars prouve- porte quelle nature et en un endroit
En vente au quelronque 7 Peu n'importe que ce soit

les douleurs propre aux femmes, Je

; - « sep yoo 5 0! .

I t di t 1 D & EE A we WF HART. lépetez le: —-) ; tx et, Ce tere el} pi ee sarere ; +

Lteh 20 Hurtubise. bie u- se S irec oire : ® 3 ie accus plas jeunes behest Les Proprictaire. ir ; ie . .
foo 1 du Pont » teal! 1 ‘ Lun in) phniste guerra toujours mon rhunie ot ui

ty, fe LA tle . gb as tit s À ~ ert ad “te f

ds ; valant $1.50 reduit dees nn ee donnent oe Femede toux.”

Nu its de ta senrune Dame || . BS Pi Samp contre Te ous ses pes .
- vo Leiroean, ages de Hi ans, a $1. 00 la paire. | trophies prog tés Cur dive. Avez-vous une douleur -de ume

<M JB Coursolle. M.; OTTAWA HOUSE
5 {ou Berine. de la rue du Pont, Ghez CARON FRERES HULL MEDICAL HALL
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Le 54} 4S aus | mal de tite ou toute autre douleur. Chs. O'CONNOR, Proprietor
x: aoa Zeal 5. — desPetites T: oy ses d: . . . ,

; pros oven etree, 1 some joe die Petites TablettesRosen| Coïm deu rues Mai et Brice Hugion wax rucentars de Dans quelques heures conseil E Sort Pak ate Fit fee Pensiondepremidre classe $1 arjo
M tmecnlards 2 1 n'existe de (ile, en aura decide du la ques- J Ser a ; i Vins, Liqueurs et Cigares de ler choix
g pas (me iHAVOS UAE | arrétera positivement en 20 minntes AA. : \ Cr. ;

: “ete € aative dans tion des hicences, Nous ne senons! (Tags La formule clairement triprimée sur y Ect RIL DE LOUAGE attaché A
0 iete  Coopurastse tl 3 lus ; Lôteli lu boite Z5 cents En vente an Fhotel Carosse et voitures de luxe

A 5 vie Aunst le petit marchand pussurpris que les urines hotelters. G + s. . #0 pour martayes, compérage et enterre-

i ume de cette socteté pour obuendront an renouvellement ded HULL MEDICAL HALL. ment, Telephone No, 901,

F 1 1 < hadands, ferait bien de lene heenee Nous savons comme;
K ° vee sourdine à son tout le monde, que certains hates |organe.

leu et Ca

liers ne possedent pas des qualites
requises par la loi des iceners, mais

!
i
}
i

Ne (rover fas que ie Rhu
matsire peut etre pucrien frot-

tant du Enament où de l'huile

x .0hegics Marchands ou par

  

> + , an . . sur !4 na - ac. L

Lo Spectatear desire cffor fui vaut pent-étre auiux tolerer dd | Le EEpaêtre on; . ; ; made re ne it pa af ——
Sons a Ted mutuelles d Hull a part de coux put quotre ttent de | teirte de cette mamure. Elle e

id, pe cr teme . So ! Lab ET + a assée Lu “vstème. .
do de publier gratmitement Supe Ler gue de eter toute une UN oy Kangaed pont ac niere
= Lu tal val donnant les Vetiscigne- famille sur 1 Jane | Lamport la promptoment, Pall g Bll g 01] Bb 1011S

 

Lore anplets sar lee
àcac }< réunions régoheres de ces

~ woes

[.~ ticiers  compétents nent

En outre d'être le sen. marchand
fashienable de Haiti que vend
chapeaux vert fodora M
Pharand. de la race Prinetpale, vend

1
tees

J - F.
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4 dan us faire teuir les renselgne- ; |
4 ; . :
@ OH 2 < Tu cessaires 2e qual y à de maux et a metteur|

3 tnavehésun fait de sous vetements | PSENME DS0 EEMENTS CON-

| Nr exeenene ami M bictar|in printemps deellmeses d habits PIN ANS 10 S HOMESTEADS
§ Cr ’ À a est etabar : ù To ro . ~ 48 | ol dancin gar est etaba à Fra I mince ct, PONS aan =i CANADIEN. i

Bi pri depuis deux ans, et en . - Coe y | Taye \ P \
Sy ï ; ;: Lidtublissemnent diuonett pas pins Se ond on bre pair les ter SE | \ | Î 1 | —_———
3 ,- sais SA lan. "€ ; A : ' ; ; . ; So 4a “a ik.ES . vs 4 Ld St Hu! Lot aros que le fil Ge sne de plus fin ens fons de Dol «ui Manitoba, ce

Ea ‘ v . “ . . au € gr . * - . i . ‘

A portant ets ln aps SIA, leve au cour seu nnpulsions sa forre | des provicss Nord Odes, eNeepts | Hain i le 212 loi |

gq coos duane pu Mne vetssit Per sanegulagite. l'estomac a aussi son les bts set le cou ce pourrait Habillement de SI15.00 TFAUL 4 CoC $7.50

5 CL ; ar tay ner! che os toriear. Le Dr Shoop Petre pos oon bootie steady par toerte . | Sy. .
A. ans Le nest car La tortune pm prerf cache cri JM Cm Het Vu Heme : eut T7 3 00it ! Acie de premiter a declarer que c'était pr rsctite = . Cant le A hod d Va | {ahilleme nt de £0.00 I'e duit ot .
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. ’ os reins affatiiss SA prescription he Ps nssin ce pa oc d'un quart cle raul ment de Sta O1 hut .
\ Nb drussivats de La CoImpa- [ete Restau ant du Dr Shoop (Dr! se Laon ced ; Les qu sont not. Habtilem: ne de S00 Faut à Q 50

9 de trunowavs de Haies dia Shoo; < Mestoratiss Catbaque dire- tu Tie ood COUT hens 7 ’
Ce i. , Le ua tement ati an - dun La faibdes<se ted der Sper onmehon EECASAR
fe nadien est MS us mes fs internat Voli sans doute pas bebe cote de Fazer Ya _
She tla 1 Le pur corppoe- capi exping e cLevmnent La voande du ct ati = wont. Neanmnoins Unie , Nous avons aunet 350 mani dus : 50e KL si A

. Tot ae . : elles SEE Cut quatatre faitesf tanx de javaisde cu Tue peopusatite ro sotite ot tielle du etre por pot ; . ; aa . : et . 4,

Pie a En ’ 1 n Lt! > Restaurant las phormaciens dans des Colonies pat ce aire, de da Alvan Chothing arn Cony de Montré 91 et nos
Sreipaies deze pacts hd ise “ce PE ‘essai pre, note? 8 Mille freres vu , - : :disent qe ceux que cn font lessat getet a. | rouons vers denner les même < Barons ie nous avons eu,
bu oe bur : L. tiene pendant queloues qours seule so Ur - ; |
STONE giles Le DRIes ee Ee pete of ose cons ene ee part die LV GPS colon devre reimn-

cee Haa reg dae M. Pas ment de wes précieux merites, Nalleg pda he : sv rapportant du A . .
santis drocurer vo ane ale te % : SVR eS 'ro dr M. l'y vost fat donne uw ee Jatnanrs roues Vos er 200 Ju seule ln ; À "M i 246 e P |

i Ï ; l'mmaniere sepsec +1 fr tetates ce Cest dd | Vo cour de six mors { - Pi rINCI a €,

a pu trate? annnel traitor be ct ase de Pon dade = Tel econ eubinrve di U

Bd Sen ors ge vega ve M. b'a- ni venite ut : Ct ER . us du termine 9 Fil LL, QU JE.

= oe tet d Xn der :

wid we ul HULL MEDICAL HALL. SOCen noe
ki boost fe ~1 200 ny =i Lith que Tics ee0 ; pla 4 oo Cs ~1 Vhome<tend |

Éd ves paver ewe Cr Lal et reso- ence gun ee Le lt residence en de,

# de pas5 en raïon de la mu vert st atte Terre dans les,
Ÿ a à ’ COVE ons Copter el avant aoa

py = rele est usabrite qui se ratta- muedus ste nt ae de st actes, Les

+ Lu ete position colons pri cba s commun he fo
PA “orp os Cet dition, |

td Avis important. I ministre des teavaus publics re Bese ah ct, st de pere
Co . cexra jusqu'a LO pom mandI est de stent hens -teader, de-,

Eu Les homes daffares QU qv 1009. des sonnnssions quart SA qneurat* +0 oe terme dans le vois =

8 cu urent dans © Le SNpcetateur tourniture de Lt glace dans tes ane jte det nen yy Fa dite Lig ; .
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A “ar chente'e canadienne-fran- soussigne el porter sur leur enveloppe, à dences + d'obtenir la patente,

4 Cals. en sus de Padresse, los mots: Soumis- | poarrent tre remplies par le tait que.
5 . ‘ ; | . \ » glnce Mtr- cette personne hatutera avec le pere.À “ren \ . mi sion pour fourmture de glace, au € ! pui ;à Loe que notre journal penetre a où la mère, | ,
» dans . "leurre : , t : ; . “environ “ dans les deux4 jus fes me ileurs N tamilles et On peut se procurer des devis et des | ! y Le me Tene iron dans Jus deux Hai es Bros.

coca des Classes aisces à Hull, formules de soumission au ministere paragaphes precedents osignifie pas |
plus loin que veut milles en ligne di-

 

wast bien qu'en dehors de Hull.
Ce test pas au chiffre du tirage,

mus bien ala quaiité de la citeu-

des travaux publics, à Ottawa

Par ordre,

|
|

recte, a lexc'usion de ia largeur du!
chemin permis,
(Un coton qui a l'intention de ven-:

k : . NAPOLEON TESSIER, dre une feroe of de se soumettre aux d |
% lation que doivent regarder les secretaire, | Conditions exiees, tout en demeurant en e SSO n

4 Névclants et hommes d'affaires ’ RE | avec sf parents on en demeurant sur|
Pp qqn recherchent la clientele choisie. Ministère des Travaux lPublies, une autre ferme lui appartenant, doit |

Les personnes des deux sexes
qui désirent faire partie de l'Ordre
ludépendant des Forestiers, la plus
forte et la meilleure des sociétés
fraternelles ual monde, sont priées
de Prendre avis que nous tenons
présentement un concours dans le
Comté d'Ottawa que l’entrée dans
la société est absolument gratuite
Jusqu'au 15 de mai, et que les doc-
teurs Ouimet Tassé.et Champagne
font gratuitement les examens
des personnes qui se présenteront
R eux, A leurs heures de bureaux.

Pour toutes informations, s'adres-
ker à J. Alban Laferrière, D.G.H.C.
F, 96 rue Church, Hull, R. de P.
No 186,

Ottawa, 21 avril IR,

N.83, le ministère ne reconnaîtra
aucune uote pour la publication de

l'avis ci-dessus, lorsqu'il n'aura pas ex-

pressément autorisé cette publication.

r—PETITS POIS—
Marque ‘‘ SOLEIL *’

Comme toutes les Camserves de Légumes
et de Fruite et les soupes de cette mar-
que renommée, les conserves de

Petits Pois “Marque Soleil”
sont servies sur 1:3 tables ies plus aristo-
cratiques, parcequ'elles représentent la
meilleure espèce et la première qualité
de petite pois qui s'importent des vieux
pays. Un vrai régal!

| LAFORTE, MARTIV à C1, Lrét, MONTREAL
Distributenr

    

|

 

avertir l'agent du district de son iu-
tention,
Avant de demander des lettres pa-

tentes le color extra donner un avis
de six tions enc ivant au rotnmissaire
des Terves du Pomimon, à Ottawa, de
son intention de ce faire,

W.W. CORY

Sous-ministre de l'Intérieur

N.-B, La publication non autorisée
de cette annonce ne sera pas payee.

 EN

     

 

   

  

    

eme

sperent aires

d des semaines de traite
ment par le copahu,
te cubibe, les oplats

ot les injections.
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Marshall & Wendel

 

 

— et le celebre —

JOHN RAPER SPECIAL
Pianos neufs depuis $300 en montant,

Termes de paiements faciles. Escompte libéral au

comptant. Ecrivez pour catalogue et liste de prix.

JOHN RAPER PIANO Co. 179 rue Sparks,
Ottawa.
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Brooke, Chauvinet Devlin
AVOCATS

toc Graham, Rue Principale, Hull,

O. 3. Brooke .C. R.,
C.H. Chauvin, L.L.B.
EB. B. Devlin, C. R., M. P.

TEL. NO.1324.

T. P. FORAN,C. R.
AVOCAT

Bureau: 152 Rue Principale,
Bloc McDougall, Hull

 

 

DR J. U. ARCHAMBAULT

Médecin—Chirurgion
Coin des rues Principale et S

Joseph Hull. 4
N.B.—Service de jour et nuit.
Téléphone. 2019
 

Dr. J. E. FONTAINE

 

Sue Prinoipale, Mull. — Téléphone 681.

MAJOR & FORTIER
Avocats.

Cc. B. Major, M. A. Fortier

Rue Langevin

AUGUSTE LEMIEUX, C.R.

Avocat pour Ontario et Québec.

Agent en procédure de la Cou-
Suprême et de la Cour de l'Echi-
quier et pour affaires départeinent
tales.

46 rue ELGIN,

 

OTTAWA.
 

 

J. A. PARENT
ë B.A.:L. L. L.

¥ AVOCAT.

Edgard Laberge
B.L.: L.L.L.

NOTAIRE.

ARGENT A PRÊTER.

27
5
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A. ARCHAMBAULT,
PLOMBIER.

Coin rues Wellington &}Chaudiere

Posage d'appareils de chauffage

pour édifice publics et résidences
privées.

Posage de bains et d'aqneduc

une spécialité.
Reparages

et à court délai.
exécutés promptemen

Prix modéré
 

LES LIQUEURS DOUCES DE

EUG. MIRAULT
SONT LES MEILLEURES

Demandez-les toujours.

La seule manufacturc canadienne

duns la capitale. Les commandes par

la malle sont remplies avec prompti-

tude.
EUG. MIRAULT,

Rus RIDEAU, OTTAWA.

Hotel Albion

JOS. FOURNIER
PROPRIETAIRE.

RUE PRINCIPALE NULL

Le rendez-vous des amateurs

de bonne boisson et du

sport.—

Chambre et pension de pre-

mière classe.

Salle d'échantillons pour les

commis voyageurs.

LAURENTIAN HOTEL
8. AIJMOND, PROP.

MANIWAKI,- P. - Q.

Cothatal 8 éti reconstruit avec toutes les amé-

°

Le Meilleur Notol de la Gatineau.
Les meilleurs Vins, Liqueurs et Cigare.| Posie

pr

sign connection avec Fag, re ‘Eechantis-
amis voyageurs.

Votre patronage sollieités.

 

 

 

RAILWAY
SYSTEM

tous les jours D'OTTAWA À
315 p.

jours de cemaine! MONTREAL EM
seulement

GRAND TRUN
835 a m,

4.80 p. m. 3 HEURES
tous les jours

¢NEW-YORK &
. 49. m. | BOSTON
ous les

jours Chars dortoirs

8,35 a, m.RSS am. \ Pembrooke, Ren
500 p, m,  frew, Arnprior,

jours de semaine

|

Et les stations in-
seulement terimédiaires.à

; Park Algonquin,

isaac| Parry Sound ot
North Bay

Wagons Café et dortoir pour New
York et Boston.

Billets pour Lits dane les chars dor-
toirs sièges dans les chars palais et au-
tres informations peuvent dtre obte-
nues à l'agent de ville

Téléphone 528 ou717.

P. M. BUTTLER
Bloo de l'hôtel Russel, coin des rues Sparks ot

Eigia Ottawa.

Agence générale de steamers ooéaniques ot
pour voyage Cook.

HOTEL IMPERIAL
Coin dos Russ du Lao et Principale Mul

Situé À deux minutes de marche du palais de jus
tice, du bureau de poste ct des banques. pourvu
améliorations les plus modernes. Salle d'échantil-
ons pour les commis voyageurs, pension, vins et bi
queurs de premièreclasse

F. A. GAUTHIER,
PROPRIÉTAIRE

ACIFIQUE:
CANADIEN

TAUX REDUITS
JUSQU'AU 30 AVRIL INCLUSIVEMENT.

Vancouver, Victoria. Seat-
tle, Portland, Ore., Nelson,
Rossland, Spokane........ .

San Francisco, Los Angeles 49.00

Mexico City, Mex............ 48.00

Prix réduits pour plusieurs autres
endroits.

CHARS POUR LES TOURISTES
Départ d'Ottawa, chaque jour, y

compris le dimanche. à 1,15 h. a. m.
gare Centrale). 1.45 h. a. m., (gare
‘nion), pour Winnipeg. Calgary,
Vancouver et Seattle. Prix des lits :
Winnipeg, $4.00; Calgrry, $6.25; Van-
couver et Seattle, $8.45.

Pour billets et autres informations
s'adresser aux agents du Pacifique
Canadien ou à

GEO. DUNCAN
Agents des billets pour Ottawa, 42

rue Sparks.
Agent général pour lignesocéaniques

 

 

 

   

 

$46.40

BIJOU CAFE
SAMCASSIDY, Prop.
COIN DES RUES SPARKS ET METCALFE,

OTTAWA.

Le rendezvous populaire des gens
d'affaires et des sports.
Tables d'hôtes repas servis À toute

heure, à la carte.Sallas à diner privées
pour dames et messieurs. C'est l’en-
droit favori pour les gourmets de se
régaler des primeurs de 1x saison.

s liqueurs servies sont de première
qualité et du meilleur choix venant
es maisons les mieux «ovunues de l'Eu-

rope et de l'Amérique. Prix inodérés.
Entrée privée sur la rue Sparks. N'ou-
bliez pasl'adresse, coin des rues Sparks
et Metcalfe, Ottawa,

SAM, CASSIDY. Prop.
 

DECISION JUDICIAIRES CONCER-
NANT LES JOURNAUX.

Toutes personnes qui retire régu-
lièrement um journal au bureau de
poste, qu'elle est souscrit ou mon, que
ce journal soit adressé à son nom ou
Al celui d'un autre, elle est response-
bie du paiement.

2. Toutea personnes qul resveie us
journal est tenu de payer tous les

arrérages qu'elle doit sur son abonne-

ment, autrement, l'éditeur peut eon-

tinner à lui envoyen jusqu'à ce qu’el-

le ait payé. Dana ce car: abonné est
tenue de donner en re le prix de
l'abonnement jusqu'au moment du

paiement, qu'elle ait: retiré ou non le
journal au bureau de poste.

8. Tout abonné peut être poursuivi
pour abonnement, dans le district eu
le journal se publi, lors mime qu'il
demourerait à des containen de lieues

de cet endroit.
4. Les tribunaux ont décidés que le

tait de retirer un journal du. bureau
de poste oude changer de résidence
ot de laisser Rocumuler les numéros
à l'ancienne sdresss, constitue une

ption et une preuve “Prima
facie” d'intention! de freude.
 

i

PROVINCE DE QUEBEC

AFFERMAGE DE FORCES MYDRAU-
LIQUES

TEEDPDE

AVIS est par le présent donné que

l'affermage des deux groupes de forces
bydrauliques ci-dessous mentionnés,
sera mis à l'enchère dans la salle de
vente du département des ‘Terres et

Forêts, en cette ville, mardi, le 11 mai

prochain, à 10.30 heures de l'avant-
midi.
L affermage sera pour 75 ans. aux

conditions stipulces plus bas et à telles

autres conditions qui seront communi-
quées au public. le jour même de l'en-
chère.

lo. Groupe du
(Rivière des Quinze).

Description :—Les forces hydrauli-
ques créees par le rapide de Kai-Kai-
Ke, et par le rapide du Kai-Kai-Ke.

et par les autres rapides et chutes
situes en amunt, jusqu'au lno des
Quinzes, dans le Comté de Pontiac. a

12 milles environ du village des Sauva-
ges de Nord ‘l'émiscamingue, où se

rendent les bateaux à vapeur qui sont
en correspondances avec les trains du
C. P. R, a Témiscamingue ; aussi 400
acres de terrains dans le voisinage du
dit rapide et du portage du Kai-Kai-
Re. depuis la tête de ce rapide jusqu'a
une ligne menée en trave:s de la
rivière des Quinze. à goo pieds en
amont de l'entrée du canal appelé
* Bryson Creck,” ainsi que tous ies
terrains qui pourraient être inondes
par suite de la construction de barra-
ges destinés a noyer les rapides en
amont de celui de Kai-Kai-Ke, et jus-
qu'au lac des Quinze exclusivement,
sans que ces barrages puissent causer
le déversement d'une partie quelconque
des eaux de la rivière des Quinze dans
un autre cours d'eau.

Chute totale. 98 jieds ; puissance
absolue, à l'eau basse, 32.950 chevaux-
vapeur, sans garantie de mesure pré-
cise.

Obligation du locataire de dépenser
une somme de $2z<0.000 en frais de
développement des dites forces hydrau-
liques dans les trois années qui sul
vront la passation du bail, a défaut de
quoi le bail sera resilié ct les payments
faits confisqués-

2o. Groupe de “Island Rapids”.
(rivière des Quinze),

Desesiption :—Les forces hydrauli-
ques qui constituent les rapides conr.us
sous les noms de ** Big Pipe Stone”,
“« Little Pipe Stone’ et ‘ Island
Rapids ", dans le dit comte, a 8 milles
environ de Nord ’lémiscamingue. où
se rendent les bateaux à vapeur qui
sont en correspondance avec les trains
du C. P. R., à l'émiscammgue. y com-
pris : lo le lit ct les forces hydraub-
ques de la rivière des Quinze propre
ment dite, depuis une ligne mence
transversalement a cette riviere. à 900
pieds en amont de l'entrée ou téte du
** Bryson Creek . jusqu'au prolonge-
ment, cn travers de la dite rivière de
la ligne séparative des rangs 7 et 8 du
canton Guigues ; Zo le lit et les forces
hydrauliques du * Bryson Creek *.
canal ou bras de la dite riviére : do la
grarde fle qui se trouve entre la
rivière des Quinze proprement dite et
le dit © Bryson Creek ‘. ainsi que tou-
tes les iles et battures et tous les ilots
et rochers qui se trouvent dans la dite
riviere ct dans le dit Bryson Creck.
entre les deux lignes ci dessus déeri
tes : 40 une zone de terrain de 10 chai-
nes : 660 pieds) de largeur ou pruton-
deur (mesurée dans la direction nord-
sud) le long de la rive nord de la
rivière des Quinze et du Bryson Creek,
(t s'étendant entre les deux lignes
ci-dessus décrites : 50 enfin, une zone
de terrain, aussi de 10 chaines de lar
geur ou profondeur le long de la rive
sud de la rivière des Quinze entre les
deux dites lignes menées transversale-
menta la rivière.

Tous ces terrains, lit de la rivière
des Quinze, lit du Bryson Creek, îles,
etc, Couvrent une superficie d'environ
3,000 acres.

La différence du niveau qu’il y a
dans la rivière des Quinze entre les
deuxlignes ci-dessus décrites est de 95
ieds en nombre rond, représeniant à
‘eau basse, une puissance abævlue de
32,000 chevaux de force ; le tout sans
garantie de mesure précise.

Obligation du locataire de dépenser
$300,000 en frais d'exploitation de ces
forces hydrauliques dans un délai de 3
années à partir de la date de la pamsa-
tion au bail, sous peine de résiliation
de ce bail et de confiscation de tout
paiement fait dans le dit délai.
Le gouvernement s'engage à ne pas

vendre, d'ici à dix ans de terrains sur
les bords de la rivière des Quinse sur
une largeur ou profondeur d'au moins
quinze chaînes (990 pieds) en sus des
terrains ci-dessus désignés, depuis Je
pied des rapides nommés “‘ Islands
Rapids” jusqu'au lac des Quinze
exclusivement, de manière à ce que
l'adjudicataire ait, en tout point du
rivage, un accès libre à la rivière, et

+ Kai-Kai Ke ”

 qu'il puisse choisir dane cœtte étendue
les terrains qui seront nécessaires à la

ydrauliques, lesquels terrains, dont la

superficie--y compris celle desterrains

wentionnés dans les descriptions ct

dessus— ne dépassera pas 3.00 Actes

pour le groupe de “ Islands Raj ids

et 2000 acres pour le grou; e de ** Kai-

Kai Ke” feront aussi propricte de la
partie affermee. |

La mise à prix sera fixée le jour de

l'enchère et chaque personne qui vou-

dra se porter enchérisseur devra dépo-

ser au département des teries et forêts

avant l'enchere. un cheque aoce; te de

la somtue de $10,000. qui lui sera remis

après l'enchère, à Moins qu’elle ne soit

l'adjudicataire : à cet udjudicataire, la

dite somme do $10.000 sera remise

lorsqu il aura donné la preu:e dupar-

fait accomplissement des conditions

exigées quant au développement des

dites forces hydrauliques, accomplisse-

ment qui devra commencer dans les

six mois qui suivront la date du bail.

JULES ALLARD,
Ministre.

Departement des l'œrres et Forêts.

Québec. 12 mars 1900.

 

VIS PUBLIC est par le présent

À donne que les TERRES et HERL
TAGES sous-mentionnés ont été saisis
et seront vendus en temps et lieux res-

pueufs tel que plus bas. mentionné

FIERI FACIAS DE BONIS ET

TERRIS.

Cour Suprrieur… District d'Ottaua,

Ottawa, à siuvoir: \ DAMASE ST.

No IN. J DENIS, du can-

ton de Egan. distrist d'Ottawa, De
mandeur ; contre THOMAS LABEL

LE, du canton de Lyttoe, dit district

d'Ottawa, Défeudeur à savoir :

Lot numéro trente-six (36), dans le

cinquième rang du canton de Lytton,
dans le district d'Ottawa avec les bû-

lisses sus-crigees,
Pourêtre vendu dans le bureau d’en-

registrement, dans la cité de Hull, le

QUATRIEMEjour de MAL prochain.

à DIN heures ET QUART de l'avant-

midi.
C. M. WRIGHT,

Bureau da Sherif, Sherif.

Hull, 3 mars 19%,

 

VIS PUBLIC est par le présent

4% donné que les TERRES et HERI

TAGES sous-mentionnés ont été Saisis
et serent vendus aux temps et lieux
respectifs tel que plus bas mentionne.

FIERIE FACIAS DE BONIS ET DE
TERRIS.

District de Montreal

Ottawa, à savoir :) RSENE CYR

No. 2810. | A MIQUELONde
Danville, dans le district de Saint-
François, niarchandt de bois, Deman-
deur: contre PAUL LOUIS BOIS
VERT de Rockland, dans l'état de
Massachusetts, un des états.unis d'A-
merique, Defendeur à savoir :
Un emplacement formant partie du

lot numéro dix (10), dans le troisième
rang du canton de Boyer, dans le com.
té de Labelle, ou est situé le moulin
construit par J, N. Blais & Frères : le
dit emplacement contenant cinq ar-
pents en superficie et désigné par po
teaux plantes d'un consentement mu-
tuel du vendeur A. C. Miquelon, les
dits J. N. Blus & Frere et par le dit
défendeur.

Le dit emplacement étant borné au
sud par le lot No 9, du troisième rang
du canton de Boyer. au nord le Thu
fake Sawa, à l'est à l'ouest par le
résidn da dit lot Ao 10, tel résidu étant
et restant la propriété du dit A. C, Mi-
quelon.

Cour Suprrieur,

Avec le dit emplacement tel que ci-
dessus décrit, étant partie du lot No 1
du dit troisième rang du canton de
Boyer, est Aussi saisi comme formant
partie et étant sus-érigé et aussi appar-
tenant au défendeur, un moulin à sci
pourvu de bouilloires,achive vapeur
arbre de couche, pulies courtures,
scies, machines, outils et autres acces
soires pour scier le bois, le tout for
mant rtie du dit inoulin €: étant
immeuble par destination, et aussi un
hangar et toutes autres bâtisses sur le
dit emplacement.

Pour vendu sujet à lu charge suivan
te: une rente annuelle et perpétuelle
constitué de $4.00, payable à Arsène
Cyr Miquelon, le premier jour de sep-
teinbre de chaque année, en vertu de
I'acic passé devant J. E. Leblanc, N. P.
le ler Septembre I9U8, par lequel le dit
Miquelon à vendu la dite partie de lot
à P. [. Boivert. La rente en question
représentant le prix de vente de la dite
partie de lot et étant garanti parle pri-
vilège du vendeur.
Pour être vendu au bureau d'enre-

gistrement, dans le village de Papi-
neauville, le CINQUIEME jour de
MAI prochain, à DIX heures de l’a-
vant-midi.

C. M. WRIGHT,
Bureau du Shérif, Shérif.
Hull, 80 mars 1900.

La Vigaudine
aptrieure à l'eau de javelle:elle n'a

reille pour biauchie ling
de toile ou de coton et enlever -
teches de truite, thé, etc, ete.

Domandos-la à votre Kpicior.

 

  
  

    

   8. VI8AUS, Manutaciarior, 710 Are Mont-Royal. Mentreel,   

‘

partait exploitation des dites forces

Verreer

EE
E

bartes Professionnelles On Demande
“Le Spectateur”. demande 4

aorrespondants dans toutes ley py
Oinnen du district d'Ottawa Label
et Pontiac. ">NCA Ausa

Le aspirauts à tine hdpirauts à ces positions de.
vrout savoir écrire d'abord. Ils 4
vront en outre être en mesure d'a
précier, sous une forme couvenabi
un événement quelconque qui Wy
terait & la critique |, pre.
Nous ne demaudons pas deg a

pirants qui proñte du “Speeta.
teur “pour assouvir de petites Ven-
geances contre quelqu'un, ete. Nous
refusons d'insérer tout ce qui peut
blesser un particulier, en tunt que
particulier Nous admettuns cepen-
dant qu'on peut, à mon uise, cri;
querune corporation ou uu corps
public quel qu'il soit, sans nou
occuper si M. Pierre et M. Jacque
en font partie.

Cuintne nous avons | intention de
rémunérer nos correspondants
nous avons bien le droit d'exiger
d'eux qu'ils sotent coméptents.

+ <<. — -

AVIS DE FAILLITE
IN né

Damase Lauzon, Marchan-} Cénérai,

Bréseur, P.Q.

Fudli

Les soussignés vendront a le.
can public, au No 69 Rue St Jae
ques, Montréal,

MERCREDI,le 5 MAI 1:68!
à MIDI.

Les immeubles suivants :—

lo. Un emplacement faisant par-

tie du lot No. 31 du neuvieme
rang du Canton Amheist. conte
nant 150 pieds de front sur 1%
pieds de profondeur, bone wo
front,
public, à l'est par le terrain &
Damase Marier et des deux
cotés par le residu du di cou

| ve maison ct dépendanc. ~ v «t-

goes!
Pour plusamples informa. is

S'adresser à,

ALEXANDRE DESMAKII. 1

MARCOTTE FRÈRES rh

Encanteurs

No. 60 RUE NOTRE-D'aur Es:

 
aars

CANADA
Province de Québee, -
District de Pontiac.

de Pontiae, siégeant à Ville Mo

No. 529.

Mathon Erères & Compagr © In
tée, marchands de Vile More wan
les Comté et district de Pontu

leaden

Vs.

Paul Gauthier ci-devant d. cars
Fabre dans les comté et distri: de
susdits et maintenant de te. 1e:

nus.

PDetendeur.

Il est ordonné au defendeur de ver
paraître dans le mois.

Ville Marie, 12 mars 1909.

J. D. PELLEKIN,
GEL

—_—

Agence Canadienne pour Patents

C. FACOMPREZ

Agent Général Solliciteur

BREVETS - CAVEATS - MAR:
QUES DE COMMERCE

Bureau strictement Canadien

Garantissant les meilleurs Service

SÉCURITÉ . PROMPTITUDE- DISCRETION ABSOLN

MAISON DE CONFIANCE

Informations Immédiates et (ratuités

Coin rue 8t-Senis & Carrière 96. MONTREAL
Téléphone—EST 118.

eri20

Répétez-le : — “ Shilloh's Car
Quérira toujours mon rhumeet *
toux.” 

Mon ILE a 2

Dana la Cour de Circuit poor 0 onJ

 

au Nord, par le chews 3

autres qi:
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